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40 % des établissements emploient au moins un salarié. Ce sont
souvent de petites structures mais il faut toutefois souligner certaines
disparités entre les familles de l’ESS.
1/4 des établissements coopératifs sont employeurs dont près de 70 %
ont moins de 10 salariés. Il existe toutefois de grandes divergences
suivant les coopératives. Seules 5 % des coopératives agricoles
emploient des salariés tandis que les 90 % des coopératives de crédit
et des coopératives de production sont employeuses.
Les établissements associatifs sont aussi en général de petites
structures en terme d’emplois.40 % des associations sont employeuses
dont 75 % emploient moins de 10 salariés. Il existe tout de même de
grosses structures associatives en Bourgogne, notamment dans le
secteur social (deux structures ont plus de 250 salariés).
Avec 98 % d’établissements employeurs, les mutuelles sont les
structures qui emploient le plus fréquemment des salariés.De plus,elles
sont 35 % à en employer plus de 10. Les mutuelles régies par le Code
de la mutualité ont tendance à être de plus grosses structures
que les mutuelles régies par le Code des assurances avec 10 %
d’établissements employant plus de 50 salariés.
Les autres établissements sont aussi plus de 60 % à employer au moins
un salarié même s’ils restent de petites structures puisque la plupart
en emploient moins de 10.

SOURCE :

Le fichier qui recense les établissements de l’Economie Sociale et Solidaire est le
fichier SIRENE géré par l’INSEE. Il répertorie l’ensemble des structures privées et
publiques. Mais certaines petites structures, en particulier associatives, ne sont
pas enregistrées dans ce fichier.Seules celles ayant des salariés ou soumises à des
obligations fiscales, réglementaires ou déclaratives sont immatriculées de façon
sûre.

L’étude est réalisée au niveau des établissements. Un établissement est différent
d’une entreprise.C’est une unité de production géographiquement individualisée
mais juridiquement dépendante de l’entreprise. N° 10
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ÉÉÉÉDDDDIIII TTTTOOOO
Aujourd’hui, trois ans après la sortie des chiffres INSEE,
la réflexion menée sur la question du «périmétrage»
de l’Economie   Sociale et Solidaire nous amène à
une véritable définition de ce que nous prenons en
compte comme entreprises et établissements
appartenant à l’ESS.

Dès lors, avec la Délégation Interministérielle à
l’Innovation, à l’Expérimentation et à l’Economie Sociale, l’INSEE,
l’Association des Régions de France et tous les acteurs de l’ESS
(CEGES,CNCRES,Conseil Supérieur à l’Economie Sociale,…) nous
avons un aperçu plus exact qui prend en compte l’ensemble des
acteurs.Mais la réflexion se poursuit car l’appartenance à cette
forme d’économie ne se fait pas seulement par l’appartenance
à l’une ou l’autre famille qui compose l’ESS,ni par le fait que l’on
soit ou non employeur, ni que l’on ait ou pas un numéro SIRET,
ni…, mais bien en tenant compte de l’ensemble de ces
indicateurs.

C’est pourquoi, dans cette lettre nous avons volontairement
repris la nomenclature initiale afin que ceux et celles qui
s’intéressent à cette économie respectueuse de l’Homme
puissent avoir une lisibilité totale et comparative.

Nous savons que, dans les années à venir, des précisions
seront apportées au plan national voire européen qui nous
amèneront à modifier ces données, en particulier en
prenant en compte tous les acteurs de l’ESS, y compris
ceux qui n’ont pas systématiquement des salariés (comme
certaines coopératives, certaines associations, …).

Cette lettre se veut le reflet de ce que nous sommes en
terme d’établissements,mais surtout en terme d’emplois.
Car si le nombre d’établissements baisse (du fait de
regroupements,en particulier), le nombre d’emplois reste
constant.On note,en outre,une forte augmentation des
établissements depuis le 1er janvier 2006 avec une
croissance de 7 % entre 2006 et 2007.
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Après avoir connu une croissance annuelle de 5 %,
entre 1999 et 2003, le nombre d’établissements de
l’ESS a diminué entre 2004 et 2006.Alors que le nombre
de mutuelles a augmenté et que celui des
coopératives est resté stable, c’est le nombre
d’associations qui a fortement baissé (– 30 %).

Depuis le 1er janvier 2006, une nette croissance est à
nouveau observée et le nombre d’établissements de
l’ESS,au 1er janvier 2007,est de 13 233 soit une croissance
de 7 % sur l’année.409 établissements ont été créés dont
plus de 60 % d’associations. Ces créations ont eu lieu
principalement dans les secteurs du sport et des loisirs,de
la culture et de l’audiovisuel,du social et des services aux
entreprises.

Et ce qui est plus encore à noter, c’est
la capacité de ces établissements et
entreprises d’être de véritables acteurs
du développement  économique régional
bourguignon : ces établissements et
entreprises sont ancrés dans leurs territoires
et sont de vér itables acteurs du
développement des territoires.

Au travers de cette lettre, nous avons voulu
donner un reflet de ce que sont les entreprises
et établissements de l’ESS,en utilisant le même
type de nomenclature que celle utilisée
traditionnellement pour les autres types
d’entreprises.

Nous ne craignons pas la comparaison car
nous sommes des acteurs du développement,
des créateurs d’entreprises et d’emplois, des
constructeurs de réponses nouvelles, mais nous
apportons aussi une plus value : la prise en
compte des personnes et des territoires. C’est
aussi cela l’Economie Sociale et Solidaire.

Jean-Louis CABRESPINES
Président de la CRESS Bourgogne
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